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— 344 —
los commandants de balaillon placent dans les cantonnements un döpöt
de munitions et ne livrent ä la troupe que les munitions prescrites ä
l'ordre n° 3.

Aarau, aoüt 1877.
Le commandant de la V° division.

(signe) E. Rothpletz.

NOUVELLES ET CIIROMQllE

Austro-Hongme.— A la date du 'i aoül, les preparatifs de mobilisation fails par
radministralion de la guerre elaient tels que quatre divisions pouvaient sc meltre
cn marche dans le dt'lai de deux jours a parlir du moment oü l'ordre telegraphique
leur serait arrive. Le Lloyd aulricliien, ä Trieste, s'est engage ä mettre ä la disposition

du gouvernemenl 20 bätiments de Iransport, et les societes de navigation de la
Drave el de la Save, se sont engagees ä metlre tous leurs moyens de transport ä

son service. Le chemin de fer sud ajouteradeux trainsä ses trains ordinaires, la ligne
de Divezza-Pola en ajoutera un. En Dalmatie on a designe comme Station de
centralisation Raguse el Spalato; sur la frontiere nord de la Bosnie, Sissek, Agram et
Essek. Ces dispositions montrent que l'on a en vue, non une demonstration conlre
la Russie ni müme une demonstration contre la Serbie, mais tout simplement une
oecupation de la Bosnie et de l'Herzegovine. Les iroupes qui entreront en Herzegovine

se diriyeront en pelile partie contre Trebigne, en grande parlie sur Moslar. En
Bosnie, on passera sur la route de Spalato, par Sini el Livoo ; sur la roule de Sissek.
par Novi, Banjaluka et Travnik; et enfin dans la vallee de la Bosna, par Brood et
Maglai.

Pour cc qui est do.s troupes, elles occupent en ce moment les posilions suivantes :
la 18° division, sous le commandement du general Jovanovitch, est composee de U

regimenls d'infanterie et de 6 bataillons de chasseurs, oecupe en ce moment la
Dalmatie. En Croatie esl etablie la 36e division, sous le commandement du general de
Chmigaz ; eile comprend ¦% regimenls d'infanterie et '2 regiments do cavalerie.

En Esclavonie esl etablie la 20c division, sous le commandemenl du general comte
Szapary; eile comprend U regiments d'infanterie et I bataillon de chasseurs. Une
division, qui formera la reserve, va occuper provisoirement l'espace compris entre
Mohalch et l'embouchure de la Drave. Les troupes disloquees en Croaiie et en
Esclavonie formeront, en cas de guerre, un corps d'armee qui prendrait le numero XIII.

NOMINATIONS

Vaud. — Dans sa seance du 7 aoüt, le Conseil d'Etat a nomme :
1° Au grade de capilaine d'infanterie (fusiliers): MM. Correvon, Gustave, 1"

lieutenant, ä Lausanne ; Jaccaud, .lulien, id., ä Lausanne; Champod, John, id., k
Monireux; Gaudin, Ed., id., ä Lausanne ; De la Harpe, Julien, id., ä Lausanne;
Veillard, Adrien. id., ä Aigle; Favre, Emile, id., ä Echallens.

ü° Au grade d'adjudant de bataillon : MM. les capitaines Dufour, Vincent, ä Charnex,

du 9U1C bataillon, Favre, Emile, ä Echallens, du 6me bataillon,
3° Au grade de capitaine de carabiniers: M. le 1er lieulenant Jaquiery, Henri, ä

Yverdon.
'1° Au grade de lieutenant de cavalerie (dragons): MM. Vuichoud, Eugene, k Montreux

; de Palezicux, Maurice, k Vevey, et Ausset, Emile, ä Bex.
S° Au grade de 1er lieutenant d'arlillerie de position : M. Guiguer de Prangins,

Charles, lieulenant, ä Lausanne.

Geneve. —Ensuile de certificats de capacite delivres par 1'autorito federale, le
Conseil d'Etat a nomme le 7 aoüt 1877, au grade de capilaine dans l'infanterie d'elile,
MM. les l"s lieutenants, Redard, Francois; Marignac, Charles-Adolphe; Fazy,
Georges et Aubert, Charles.

Berne. — Ont ete nommes lieutenants de cavalerie (guides): MM. Sonnlag, Georges,

de Lucerne ; Vogel, Hans, de Zurich ; Gönner, Adolphe, de Bäle; Lardy,
Ernest, de Neuchätel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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